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COMMUNIQUE Nyr..L/C/CGRE/SG/2025

Le Maire de la commune de Guéré comrnunique, que le GROUPEMENT ETS

WOUM / STE COMMERCIALE BOUBAKARY HAROUNA SARL, ayant soumissionné

n pour l’avis du DAO N'03 d„ 13 Mars 2025 pour les travaux de construction d'un forage

équipé de PMH dans la locaIIté DJAMBOUTOU (lot 3) dans la Commune de Guéré pour
une offre financière de 8.400.000 FCFA TTC, est déclaré premier à l'issue de

l'évaluation des offres et par conséquent est attributaire dudit avis.
Le Directeur du GROUPEMENT ETS WOUM / STE COMMERCIALE BOUBAKARY

HAROUN A SARL, est prié de se préfenter à la Commune de Guëré dès l’écoute du

présent communiqué pour les modalÏ[ès de signature des documents contractuels et
démarrage des travaux.
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DECISION D’AtrRIBtmoN NWÆCGRE/SG/2023

Le Maire de la Commune de Guéré:

[[8818#'i§Ë{;Ë§§Ï+@B;!{!ÿgirÊ:;1.=,=;:3=î3:
IJayŒDanay1 Région de l’ExtrèmæNord
;;l–la dh'sin m:ni,Spale constatult la commission de passaüon des marchés auprès de la commune
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\de Guéré.
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YDECIDE:

Article Ier Le GROUPEMENT ETS WOUI.I / STE COMMERCIALE BOUBAKARY HAROUNA SARL.

ayant soymisslonné pour l'avis du DAO IJ'03 du 13 Mais 2025 pour les travaux de consüucbon d'un

forage équi,É de PI,IH dans la loœlté DJ/J.IBOUTOU {lot 3)

Adiclé 2 : le Directeur de ladite entreprise est prié de se présenter à la commune de Guéré pour
Ino<laI:té de signature des dœuments œntractuels y afférents,

Article 3 : La présente dàîsion sera enregisbée et communiquée partouî oû besoin sera.
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